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Les matières volatiles de la houille 
Par ACH ILLE DELCLÈVE 

N° 1 , volume 6, jttiltet L 921 , de Chimie el Indust1·ie. 

PRÉAMBULE 
De la teneur e n matiè res volatiles des cha r·bons dépenden t leurs 

propriétés et qualités. les usages auxque ls ils convie nnen t , les d iffé
re ntes classes dan s lesque ls on les ran ge, ainsi que leur inflammabilité 
et celle de leurs poussières. · 

C'est pourquoi !'Adminis tration belge des Mines tient compte de 
ce tte teneur, non seu lPment pour· la ré parti tion en catégories des pro
duits des charbon nages, mais e ncore pour le classement des mines 
poussière uses. 

Ma is , la perte à la r.alcination es l loi n d'êl re constante , pour toutes 
les bouilles de mê me qualité . L' im porta uce de cette perte est 
influencée, notamme nt, par leu1· plus ou moin s g rand degré de 
pureté et c'es t ce qui a conduit les chimis tes à la 1·ap porte1· au 
charbon pur, au moyen de la formule aussi s imple qu 'elle e~t 
d'ailleurs inexacte : 

yt iOO V 

iOO - C 

Da ns un mémoire publié dans le tome X LTU des An11ale5 de la 
Sociétè géol~giqtte de Belgiqtte, mémoire dont l'objet essentiel était 
d 'appliquer à une étud e s tratig r·aphiq uP. du bassin houiller de la 
Campine, les do nnées fournie ' pa1· l'analyse des charbons , l' auteur 
de ce compte-rendu a montré que cette formule est absolumen t 
fa usse; qu'elle pe ul conduir·e i1 des e rreurs très importantes, lorsque 
la teneur en cendres C est élevée; qu 'a u surpl us, elle 'est basée s ur 
des hypothèses contraires à la réa lité des faits, puisqu'elle admet que 
les cendres ont le même poids que les matiè res s té riles et que les 

matières volatiles ont été dégagées uniqueme nt par le charbon pu r . 

. Tl était pe rmis d'affirmer à priori , l' in exactitude de ces hypothèses. 
U tilisant des résultats d'analyse des échantillons recueillis en Cam-
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pioe, lors des recherches par sondage, résultats publiés en 1903 dans 
nos Annales, par M:VI. A. Meuricc et L. Denoël , j'ai indiqué l'im
portaoce des erreurs a insi commises. Après avoir exposé le procédé 
graphique, préconisé par mou Col lègue M. M. Delbrouck et qui 
nécessite deux analyses, portaot sur deux échantilloos de concentra
tions différentes, j'ai émis l'avis: 

1° Que le diagramme exprimaot la r elation fort complexe qui, 
pour un mélange charbonneux dé.termioé, permet de calculer la 
teneur ell matiè res volatiles de ce mélange. en fonc tion de sa teneur 
eo cendres, n'est pas oécessairement une ligne droite; 

2° Qu'i l doit être compris entre deux points limites, situés a une 
certaioe distance des axes, dont uo indique la teneur en cendres du 
charbon le plus pur et dont l'autre correspond a la perte a la calci
nation des stériles; 

3° Que ce diagramme devrait èll'e tracé par poiDts, â la suite d'un 
nombre suffisant d 'analyses effectu ées sur des mélan ges ·a divers 
degrés d'épuration ; 

40 Qu'il conviendrait de r enoncer a cette notion, théoriquement 
inexacte, de la teneur en matières volatiles du charbon pur, ou tout 
au moins , qu' on ne devrait déterminer cette teneur par le calcul, 
qu'en se servant des l'ésullats d'a nalyse d'un échantillon ne conte
nant pl us que très peu de cendres. 

PREMIÈRE PARTIE 

M. Achil le Delc lève, ingénieur chimiste de la Société des 
houillè res de 

0

Saint-Etieune, a publié récemment dans la revue 
«Chimie et Indust1· ie », les résultats très intéressants des études ana
lytiques qu'i l a faites, en vue de rechercher les causes de l ' inexac
titude de la formule simpliste, généralement utili sée pour la 
détermin ation de la teneur en matières volatiles du cha;bon pur. 
Les éludes de M. Delclève ont été provoquées par une r emarque de 
M. IJessemond , ingén ieur principal de la même Société, qui a con 
staté que la teneur en matières volatiles, ainsi calculée, croît 
r~gulièrement quand, dans un charbon de même origine, le taux 
des cendres s'élève. 

Examinant, dans la parti e th éorique de son mémoire, les princi
pales impuretés minérales des houilles, M. Delclève indique les modi-
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fi cation s chimiqu es qu 'elles subissent , tant à l' incinération que lor s 
de la ca lcination en vasr c lo~ . et il montre l'im portance relative des 
pertes de poid s qui en résultent. 

N ull es pour la sili ce et les silicates, ce: pertes sont notables pour 
la pyrite et pour les composés du ca lcium : ca rbonates, sulfates ou 
chlorures. Toutefois , il peut se p1·oduire , lors de l'incinération 
d'une houille pyrileuse. une sulfalisation de la chaux de la calcite, 
qui cor respond a une majoration de son poids. 

Ces considératiùns théoriques , co nfirmées par des essa is faits par 
l'auteur, lui permettent d 'affil'l11er que: 

« 1° Le poids des cendres D'est pas égal au poids des impuretés 
min éra les dont elles dérivent et que. pa1· conséquent , le pourcentage 
de la houill e pure n'est pas exactemen t. la diffé rence entre iOO et la 
teneur en cendres ; 

» 20 Une partie ~u moins des impuretés min érales émettent des 
matièr es volatil es, puisqu'elles perdent du poids et , par conséquent, 
c'est à tort qu 'on ac~orde à la seule houille pure cette propriété. u 

M. Delclève s'occupe ensuite des réactions qui peuvent se pro
duire au rouge , entre le carbone et certa ins corps à l'état gazeux, 
provenant de la dissociation des impuretés , te ls que le soufre des 
pyrites ou l'anhydride carbonique des carbonates. 

Puis il examine le cas spécia l d'un charbon a 20 % d'impu
retés el 20 % de matières volatiles. ayant la composition centésimale 
suivante: 

Houille pure . 
Si lice et silicates. 
Carbonate de calcium 
Py rite de fe r . 

80 % 
14 % 
2 % 
4 % 

Une tel le composition suppose que la silice et les silica tes, c'esl
à-dire les scbistes accom pagilan l la boui Ile, ne don ne nt aucune perte 
a la calcination et ne 

0

changent pas nou plus de poids, lors de l'i nci
né rati on , ce qui parait peu vrai sembla ble. En Pffel , ces schistes sont 
généralement bitum ineux et il s contien nent , tout a u moins . des 

silicates hydratés. 
TPnant compte uniquement des mod ifications su biee par la calcite 

et par la pyrite, l'auteu1· admet qu' un Lei cha rbon perdra, à la calci· 
na tion , 1 ,60 % de matières volatiles, due sà ces deux impuretés, et 
0,24 %. par suite de l'action de l'anhydride ca r bonique sur le car

bone, au rouge. 
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D'autre part, ces mêmes impu retés subissent â l' incinération, une 
perte correspondan t â 0.60 % du poids du charbon brut. 

Alors qu e la formule usuelle don ne1·ai t , pour la teneur eu 
20x 100 

matières volatiles du char bon pur, i00 - '19,
40 

· -~ 24,87 ; on peul 

écrire, eu fai sa nt abs tracti on des pertes dues a ux dites impuretés, 

(20-:-1 ,84) X 100 
100- 20 22,70 

Dans le tablea u III de son mémoire, M. Delclève a réuni les 
données correspondant â dix échantillons h,ypothé tique·, d ifférent s, 
qu'on obtiend1·ait théoriquement, e n d ivisan t convenablement. en 
tranches success ives, le p rodu it du lavage du charbon défini plus 
haut. 

Ce tableau renseigne : 

Les quantités de houille pure et d ' impuretés ~inéra l es de chaque 
échantillon ; 

Les teneurs en mati ères volati les de la houille et des imp u retés; 

La teneur en cendres. 

Toutes ces tene urs ont été calculées en supposant que les impu
retés minérales et le charbon sont pa1·faitement homogènes; que par 
par suite , ils conse rvent la mê me composition el qu'ils s ubi ssent les 
mêmes transformations, quelles que soient les proportions du 
mélange exami né. ' 

fa deuxième colonne d u tableau III fa it connaitre la valeur de la 
ten eur en matières volatiles du charbon, cendres déd uites, d'api·ès la 

V X 100 . 
form ule V' = iOO _ C - Celte valeur est manifestement exagé rée' 

cela res!:ort égaleme nt de l'exame n du grnphique n° 1, reprodu it ci
après, qui a é té dre-sé au moye n des données hypoth ét iq ues du 
même tableau. 

i 
100 ·1. • 

1--,":t..:: 

0 
0 

.. 
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GRAPHIQUE 1 
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Impuretés minera/es 

1\latières volatiles calc11lees ce11d1·es déduites. 
.\fatit!res volatiles de la lw11illt! brnte . 
. \latièi-es vola/1/es de /,, lzo11ille pure. 
A1atières volatiles des impure/ès 111i11él'ales. 

DEUXI ÈME PARTIE 

Dans la seconde part ie de son mr moire, M. Oe lclè\·e expose le! 
résu ltats des essa i de laboratoire qu' il a effectués , e n vue de vérifier 
expérimenta lement, l'exactitude de ses déductions théoriques. 

Ayant p1·élevé un échantillon de plusie urs ki logs de charbon, il a 
préparé, par une séri e de lavages exéc utés â l'aide d'u n petit lavoir 
de labora toire, h uit échantillons secondaires . de moins en moins 
pu rs , dans IP.sque ls i l a dosé, par les procédés habituels, les teneur s 
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en ceodres, en màtiè res vo latiles et en soufre. 11 a, en outre, déter
miné, pou r chacun de ces échan ti lloDs, la te ne ur en anhydr ·ide carbo
oique, par la méthode de Moh r· et à l'aide de l'appa rei l de Schroedte1·. 

Chaqu e analyse a été faite tro is fois et on a adopté , comme 
résultats , les moyennes des deux te Deurs les plus vois ines. 

Ces rés ultats sont consignés dans le tablPa u IV du mémoire; ils ont 
permis à l'auteur de calcule r les valeurs des expressions ci-après 
iodiqnées, va leu rs dont il s'est servi pour établir le g raphique n" 2 . 

GRAPHIQUE ~ 
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La reproduction de cet iotéressaot g raphique me dispense de reco
pier ici, toutes les données numériques contenues daos les di vers 
tabl eaux du mémoire; d'autre part, l'étude que j'ai faite de ces 
données et du g raphique, m'a suggéré les réflexions suivantes : 

i 0 Teneur en cendres = C. - E lle augmeote régulièrement, 
depuis l'échantillon o• i , qui contie nt 6,22 % de cendres, jusqu'au 
o• 8, où il en exis te 43,50 %, soit envi ron sept fois plus; 

[f;n co1•rigeant ces te1·mes, d'après les principes théol'iques exposés 
dans la première partie, on obtient respectivemeot 6,84 % et 
42.74 .% ; 

2° Teneur en nialifres volatt"les de la houille b1·ute = V. - E lle 
décroit progressivement , mais très lentemeot, de telle sorte qu'elle 
est de i 8,85 % pour l'échaotillau n• i e t qu 'elle reste encore de 
17,17 pou r le n° 8. 

3° 'l'enew· en soitf1·e = S . - L'aug mentation de cette teneur, qui 
est de i ,9i %, pour l'échautillon n• t , et de 2,78 % seulemen t , pour 
le n• 8, es t loin de correspondre à l'accroissement des autres impu
retés minéra les . Il est donc p roba ble que ce soufre provient e n 
g rande partie, de la houille prop1·eme nt dite et q ue les mati ères 
sté riles, qui accompagnent celle-ci, e n contiennent assez peu . 

4 .. 1eneur en anhydride carbonique = co2. - Tandis que 
l'échantillon n• i a fourn i 0,70 % de C02 , le o0 8 en a dégagé 
4,45 %, soit 6,4 fois plus . La rema r que qui v ie nt d' être faite, à 
propos des s ulfu res, ne s'applique donc pas a ux carbonates; ceux-ci 
restent concentrés dans les matières sté riles. 

5° Valeur de V'. - L a valeur des ma tièr es volatiles, cendres 
déduites, est manifesteme nt exagérée, lorsqu'elle est ca lculée en 
tenan t com pte u niquement , de la teneur ' en cendres et des matiè res 
volatiles du charbon brut, par la formule déjà rappelée. E n effet , 
cette form ule donne 20,tO % pour l'échantillon n• 1 e t 30,35 % pour 
le n° 8. Le g"raphique 11° 2 montre l'augmentation prog ressive de ce 
résulta t e t fait ressortir son inexactitude fl agran te. 

6° Matièl-es volatiles de la houille pure. 

V" 

v - (~ + coi + coi x 
3 44 

= 100 ----'----,-..,,----::-;--
100 - C' 
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Les trois termes retranchés de la teneu r du charbon brut, corres
pondent au soufre volatilisé, à l'anhydride carbonique des carbo
nates et à la perte de carbone, occasionn ér. par l'action oxydante de 
ce gaz. 

En rapportant la quantité de matières volati les, ainsi obtenue, 
à 100 de houille pure, on trouve, pour la teDeur en mat ières vola
tiles de celte houille , des résulta ts très co ncordan ts, pour les J1uit 
échantillo~s analysés, ainsi qu ' il est indiqué dans le ta bleau sui vant, 
dans leque l j'ai mis e u regar d ces résultats, ceux de la formule 
usuelle et les te neurs du charbon brut, fourn ies par l'analyse. 

1 Résultats bruts des analyses Teneurs Corrigées 
1 
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.... 
ë - " -o 

1 

~ ~ .c > .,, 
1 c V s co2 V' C' V" 
1 

1 
l 6,22 18,85 1,91 O,'/O 20 .10 6,8·1 18,50 

1 2 10,20 18 ,ï5 1,90 l, 22 20 .87 10 ,3g ! 18,49 
1 3 17,82 18,20 2, 16 1,83 22. 14 17,68 18,40 1 
! 4 21,67 18, 18 2,25 2, 12 23,20 21 ,34 18,73 i 

1 

' 
1 5 25,55 17 .6~ 2,36 2, 58 23,43 24,91 18,08 1 

1 t) 31,70 17,52 2,47 3, 14 25,43 30,68 18 .33 1 

1 

7 40,25 17 , 20 2.66 4. 07 28.88 39 ,35 18,38 

1 

8 4:1,50 17, 17 2,78 4' 45 30 ,35 42,74 18,49 

CONCLUSIONS 

La méthode ~ùuéralement uti lisée pour calculei· la te n 
~ . . eu1· en 

mati èl'es vo latiles des charbons. cend res dedu1tes, condu it a des résul -
t ats beauéoup trop élevés. Tou l au pl us, pourrai t-elle fourn ir 

.11 une 
premi ère approximation, pour des ho111 es co ntenant pe u de cend 

M. Oelclève propose soit la stan.da 1·d i ~a tion du taux descend~::· 
pou t· les échantillons ser vant à de te1·m1uer la teneu r e n mat'è' ' 

d' ffi . 1 1 es volati les, soi t « la recherche un coe c1en1 pro pre à apporte i· la 
correct ion nécessaire au ca lcul po ur une houille donnée» . 
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D'aut re part, en me faisant parvenir, très aimablement, un tiré à 
part de son mémoi re , il m'a écr it notamment ceci : 

« U n moyen de correction qui m'a été suggér é par notre I ngé
~ nieur pri ncipal. M. Dessemond , consiste à 1·etrancher dés matières 
» volati les !.'Ut' cha rbon brut, le taux de C02 déplaçable par l'action 
> de l 'acide chlorhydrique à froid, sur le charbon . La formule 
» deviendra it a lors : 

matières volati les su r cha r bon brut - C02 des impuretés 
» 100 tOO - cendres 

» = matières volatiles du charbon pur. 

» On obtient ai nsi des résultats, s inon exacts absolument, du 
» moin s beau co up pl us constants et qui se traduisent sensiblement 
» par une droite, quand on les porte a u g raphique . 

» L'analy se des charbons compot·terait donc trois opérations : 
» 1° Détermination de la teneu r en cendres; 
» 2° id : matières volatiles ; 
» 30 id. 

> Cette dernière détermination peut être t1·ès ra pidement et facile
» ment faite, avec l'appa re il de Schroedter ou lo nt a u tre analogue ». 

Ayant appliq ué la formule s implifiée de i'vI. Delclève, à quelques
uns des échantillons dont la composit ion est renseignée dans le 
tableau ci-dessus, j 'ai obtenu : 

Pou r l'échantil lon n° 1 - ~~: ~~ = 19,35 a u lieu de i8,50 

0 . 
15 ,37 - 19 99 18 40 Id. n 3 - 82, 18 - , ~ id . ' 

Id. n°6 - !!:~~ =·21 ,05 id. 18,33 

Id . 
12 ~9 

0 8 - ~ = 2251 
n 56,50 1 

id. 18,4\) 

Celte formule, bien s upérir.ure à l'ancienne méthode de calcu l des 
teneurs en matiè res vola tiles , cendr·es déd uites, ne tient compte ni du 
so ufre dis tillé, n i de l'action oxydante de l'anhydride carbonique, sur 
le carbone inca ndescent, ni surtout de l' in fl uence, parfois très 
importante, des schistes bitumine ux. 

Il serait cependant in téressant d'en essayer l'application aux 
charbons belges e t d 'effectuer su r ces c harbons, de11 recherches 
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a naly t iques approfondies, e u s' inspirant des beaux lr avaux de 
l\f. Delclève, ùa ns le but de fixer les mélhodes â s ui vre , pour 
déte1·m ine r leur tene ur réelle e n matièr es vola liles . 

En attendant je crois pourvoi r conclure: 

1° Que toutes les houi lles donnent des cendres, lors de leu r inciné
ra tion et que la noti on théoriq ue ùe houille pure ne répond â aucu ne 
réalité; 

2° Qu'il ne fau t pas confondre les imp u retés, qu i ne peuvent 
être séparées des houill es par lavage, avec les su bstances stéri les qu i 
y sont mélangées; 

3• Que ces substances donnent toujours une perte à la ca lcination 
et sont égalemen t modifiées. pendan t l' incin ération; que les tr ansfor
mations qu'elles subisse nt ne sont pas dues uniquement â la présence 
dans les houilles de ca rbonates et de sulfu l'e; mais qu 'i l importe de 
ne pas négl iger les conséquences de la dist illa tion des schis tes 
bitumineux, q u'el les contiennent très fréquemment. 

Décembre 1921. V. FIRKET. 

L'Industrie houillère américaine 
( Bassin de Pittsburgh) 

P AR 

M. H. COURAU 
Direc teu r général des ~li nes de la 1-l uu ve 

E'l' 

J . MAJORELLE 
ancien élève de !'Ecole Po ly techn ique, Ingénieur civil des Mines 

(Revue de l' l ndust1·ie Minérale - 1 cr mar s 19.22) 

De cet impor tant mémoire, nous extrayons le cha pi trn re latif à 
« la Sécurité et a u Contrôle de l' b:ta t », persuadés qu' il intéresser a 
grandement les lecteurs des Annales des Jl1i11es . 

CHAPITRE III 

Sécurité. - Contrôle de l'Etat 

§ I. - Organes de contr6~e Locaux (E tats). - Pour se 
rendre un compte exact de l'o rganisation du contrôle des 
mines au x E tats-Unis, il ne fa ut pa5 perdre de vue le carac
tère fédéral des institutions a mérica ines, chacun des E tats 
ayan t ses services administra tifs pro pres et sa législation 
intérieure spécia le. 

Dans l'Etat de Pennsy lvanie, que nous prendrons comme 
exemple, le con trôle relève d' une direction des mines 
(Department of Mines) créée par la loi loca le du 14 av ril 
1913. Le di recteur des mines (Chie/ of the Department of 
Mines) est nommé pour qua tre ans pa r le gouverneur, 
après avis du Séna t local ; il a la haute direction des ser
vices de contrô le, peut s uspendre les contrôleur s de leurs 
fo nctions (sauf appel dP. ceux-ci aup rès du gouverneur) et a 


